
LA SOLUTION CLÉ EN MAIN, 
POUR GÉRER VOS DÉCHETS 

À UN COÛT OPTIMISÉ !

L’objectif ? Vous accompagner 

dans la gestion de vos déchets dangereux :

 En conformité avec la réglementation en vigueur,

 Dans le respect de l’environnement et de la santé,

  En valorisant votre engagement.

RÉDUIRE

TRIER

STOCKER

ÉLIMINER

VALORISER

Suivez-nous sur cma-nc



UN OBJECTIF COMMUN, 
DES ENGAGEMENTS 

MUTUELS

ADHÉRER À L’OPÉRATION GARAGE PROPRE, C’EST VOUS ENGAGER À ASSURER 

UNE BONNE GESTION DE VOS DÉCHETS :

POUR VOUS ACCOMPAGNER DANS CETTE DÉMARCHE, LA CMA-NC S’ENGAGE À :

  Recourir à un ou plusieurs prestataires spécialisés 

(traçabilité de vos déchets dangereux garantie),

  Équiper l’atelier de moyens de stockage adéquats 

(contenants adaptés, bacs de rétention, etc.),

  Tendre à la réduction de vos déchets à la base et prévenir les 

pollutions.

  Réaliser gratuitement un diagnostic de vos pratiques et 

vous conseiller dans la gestion des déchets de l’entreprise,

  Négocier pour vous des tarifs préférentiels avec des 

prestataires spécialisés dans la gestion des déchets dangereux,

   Vous aider à optimiser vos coûts : mutualisation des collectes 

et du traitement des déchets, évaluation de la refacturation à 

la clientèle,

  Valoriser votre engagement auprès de la clientèle et du 

grand public. Remise d’outils de communication à afficher 

dans votre garage, diffusion de la liste des adhérents et 

mise en avant sur l’annuaire officiel des artisans en ligne : 

www.annuairedesartisans.nc 

Renseignements : 
Conseiller développement durable

Tél. 28 23 37 - dd@cma.nc


